
Burundi : petit pays, énormes crimes

  Afrikarabia,Â 06 Sep 2017  La Commission dâ€™enquÃªte sur le Burundi du Conseil des droits de lâ€™homme vient de rendre
son rapport. Devant le nombre et la soliditÃ© des tÃ©moignages sur les crimes contre lâ€™humanitÃ© imputÃ©s au prÃ©sident
Nkurunziza, le Conseil demande Ã  la Cour pÃ©nale internationale dâ€™ouvrir une enquÃªte Â« dans les plus brefs dÃ©lais Â». 
Câ€™est une Ã©norme avancÃ©e dans la lutte menÃ©e par lâ€™avocat bruxellois Bernard Maingain (photo) et son Ã©quipe pour voir
un jour juger les crimes contre lâ€™humanitÃ© commis au Burundi depuis avril 2015 â€“ date de la dÃ©cision du prÃ©sident Pierre
Nkurunziza de postuler pour un troisiÃ¨me mandat en violation de la Constitution.  
  Depuis deux ans les Burundais sont soumis Ã  un rÃ©gime de terreur : exÃ©cutions sommaires, viols massifs, disparitions,
vols et destructions etc., commis par les forces â€œrÃ©guliÃ¨resâ€• et les miliciens Imbonerakure. Objectif : terroriser, museler la
sociÃ©tÃ© civile et dÃ©truire toute forme dâ€™opposition. Plus de 400�000 Burundais ont rÃ©ussi Ã  sâ€™enfuir du pays avant que les
frontiÃ¨res soient verrouillÃ©es. Mais la peur commence Ã  changer de camp comme nous lâ€™explique Me Bernard Maingain. 
AFRIKARABIA : â€“ Ce lundi 4 septembre, la publication du rapport de la commission dâ€™enquÃªte sur le Burundi est pour
vous le couronnement de deux annÃ©es dâ€™effortsÂ ?  Â Bernard MAINGAIN : â€“ Câ€™est Ã©videmment une grande satisfaction. Il
sâ€™agit dâ€™une victoire collective. Je rends hommage Ã  tous les Burundais qui ont tÃ©moignÃ© auprÃ¨s des experts de la
Commission, au risque de leur vie. Ils n(ont pas hÃ©sitÃ© Ã  apporter leurs informations aux experts de la Commission. Outre
leur courage, je suis frappÃ© par la dignitÃ© et la beautÃ© de leur geste.  Vous leur aviez promis lâ€™anonymat, et cet anonymat
a Ã©tÃ© respectÃ© jusquâ€™Ã  aujourdâ€™huiâ€¦  Vous avez raison de le souligner, Ã§a nâ€™a pas toujours Ã©tÃ© le cas dans le passÃ©
concernant dâ€™autres dossiers et dâ€™autres pays. Le respect scrupuleux de la confidentialitÃ© des sources Ã©tait indispensable.
Mais plusieurs militants Imbonerakure susceptibles de fournir des informations essentielles sur lesÂ Â terribles violations
des droits de lâ€™homme et leurs commanditaires ont Ã©tÃ© assassinÃ©s au Burundi ces derniÃ¨res semaines.  Pensez-vous
que ces meurtres puissent tarir le flot de rÃ©vÃ©lations sur les exactions du rÃ©gime Nkurunziza dont le rapport dÃ©voilÃ© ce
lundi fournit un rÃ©sumÃ© ?  Bien au contraire, Ã  condition que les organes judiciaires internationaux avancent dans les
mesures de protection rÃ©elles des tÃ©moins. Nous lanÃ§ons aussi un appel aux personnes qui sont impliquÃ©es dans ces
crimes contre lâ€™humanitÃ©, et qui commencent Ã  comprendre quâ€™elles devront un jour en rendre compte car ces crimes sont
imprescriptibles. Ces personnes ne doivent pas hÃ©siter Ã  sâ€™engager dans une dÃ©marche de reconnaissance personnelle
de culpabilitÃ©. Un statut de repenti leur sera accordÃ©, en Ã©change Ã©videmment dâ€™une dÃ©marche sincÃ¨re et documentÃ©e.
MÃªme si certains repentis nâ€™Ã©chapperont pas Ã  une condamnation, celle-ci sera bien plus lÃ©gÃ¨re que sâ€™ils nâ€™ont pas
coopÃ©rÃ© Ã  temps avec la justice.  La dÃ©marche du Conseil des droits de lâ€™homme est-elle irrÃ©versible ? Va-t-on Ã  coup sÃ»r
vers la saisine du Tribunal pÃ©nal international ?  Il sâ€™agit dâ€™une Ã©tape fondamentale mais pas irrÃ©versible. Ce qui est
irrÃ©versible, câ€™est le caractÃ¨re imprescriptible des crimes commis. Dâ€™autre part nous disposons de mandats de victimes et
dâ€™ayant droit.  Pourtant lâ€™Etat burundais a refusÃ© de coopÃ©rer avec la Commission. Il a par ailleurs dÃ©noncÃ© la convention
sur les crimes contre lâ€™humanitÃ© ?  La Commission a adressÃ© trois notes verbales Ã  la Mission permanente du Burundi Ã 
GenÃ¨ve et deux lettres au Ministre des relations extÃ©rieures qui sont reproduites dans le rapport. Elle a demandÃ© aux
autoritÃ©s burundaises de lui accorder lâ€™accÃ¨s au pays et de lui faire part de leur point de vue sur la situation des droits de
lâ€™homme au Burundi, en particulier sur les atteintes Ã  lâ€™encontre dâ€™agents de lâ€™Ã‰tat ou de membres du parti au pouvoir. Le fait
que ces demandes sont restÃ©es sans rÃ©ponse ne change Ã  peu prÃ¨s rien au nombre et Ã  la qualitÃ© des tÃ©moignages
recueillis.  Mais le Burundi sâ€™est retirÃ© du Statut de Rome de la Cour pÃ©nale internationale sur la sanction des crimes
contre lâ€™humanitÃ©. Il nâ€™est plus sanctionnable ?  Le Burundi a ratifiÃ© la Convention pour la prÃ©vention et la rÃ©pression du
crime de gÃ©nocide. Depuis 2004, il sâ€™est placÃ© sous le Statut de Rome de la Cour pÃ©nale internationale. Il est vrai que, le
27 octobre 2016, lâ€™Etat burundais a notifiÃ© au SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de lâ€™ONU quâ€™il se retirait de ce traitÃ© de Rome. Mais tout
retrait ne prend effet quâ€™aprÃ¨s prÃ©avis dâ€™un an. En tout Ã©tat de cause, les crimes contre lâ€™humanitÃ© commis au Burundi
jusquâ€™au 27 octobre 2017 peuvent Ãªtre dÃ©fÃ©rÃ©s Ã  la Cour pÃ©nale internationale, ou devant une Ã©ventuelle Cour spÃ©ciale
sur le Burundi. Ou encore devant une juridiction burundaise. La Commission a conduit son analyse juridique en utilisant
la dÃ©finition des crimes contenue dans le Statut de Rome. Le retrait du Burundi nâ€™y change rien. Il suffit que la CPI se
saisisse avant le 27 octobre prochain. Dans cette hypothÃ¨se, lâ€™Etat burundais aura obligation de coopÃ©rer.  Verra-t-on un
jour Pierre Nkurunziza menottes aux poignets pÃ©nÃ©trer dans un box des accusÃ©s ?  Nous nâ€™en sommes pas lÃ  Â«Â au delÃ 
du doute raisonnableÂ Â». CommenÃ§ons par laisser la justice internationale enquÃªter dans des conditions permettant
dâ€™accumuler des Ã©lÃ©ments concordants susceptibles dâ€™Ãªtre considÃ©rÃ©s comme probants devant une cour pÃ©nale. Tout
ceci va demander des moyens humains et financiers. Nous en appelons aux pays donateurs. Il en va de la paix au
Burundi. Evitons que les dÃ©faillances de la communautÃ© internationale devant le gÃ©nocide de 1994 au Rwanda se
renouvellent.  Poursuivre les enquÃªtes, protÃ©ger les tÃ©moins, stabiliser les preuves, voici lâ€™urgence.  Lâ€™Union africaine a
refusÃ© dâ€™intervenir par la force au Burundi pour balayer le rÃ©gime Nkurunziza. Ne craignez-vous pas quâ€™elle fasse
Ã©galement obstruction Ã  la justice internationale concernant ce pays ?  Je crois que le refus de lâ€™Union africaine
dâ€™intervenir par la force au Burundi Ã©tait lÃ©gitime. Ce serait le retour aux mÃ©thodes coloniales. Mais je suis confiant dans
la capacitÃ© des Africains Ã  nÃ©gocier lâ€™Ã©volution de la justice internationale sur le continent.  Quel peut Ãªtre lâ€™impact au
Burundi du rapport du Conseil des droits de lâ€™homme ?  Selon mes informations, lâ€™oligarchie au pouvoir Ã  Bujumbura est
de plus en plus fracturÃ©e, la peur a changÃ© de camp. Beaucoup de personnes que Nkurunziza considÃ¨re comme ses
alliÃ©s ou ses obligÃ©s, mais qui nâ€™ont pas participÃ© aux crimes contre lâ€™humanitÃ© commis depuis 2015, nâ€™ont pas lâ€™intention
dâ€™en partager la facture.  Propos recueillis par Jean-FranÃ§ois DUPAQUIER  
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